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DECRET NO 2OOO.44O DU 05 SEPTEMBRE 2OOO

Poftant nomination de Monsieur Sabitou K.
AIAO FARY en qualité de Ministre-Conseiller
à l'ambassade du Bénin à Tripoli.

LE PRESIDENT DE LA REPt]BLIQTIE,
CHEF DE L'ETAT.

CHEF DT] GOT]VERNE}TE,NT,

Vu la loi n' 90-032 du I 1 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu la proclamation le 1"' avril 1996 par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 rnars 1996 ;

Vtl le décret n'99-309 du 22 juin 1999 porlant corrposition du gouvernement,

Vu le déoret 97-93 du 28 février 1997 portant attributions. organisation et
fonctionnement du Minrstère des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

Vu le décret n" I49IMFAEP/MAE/MFPTAS du 20 awil 1965 portant
Règlernent sur la rémunération, les indemnités et les avantages alloués aux
agents du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération et les
textes modificatifs subséquents ;

Sur proposition du Ministre des Aflaires Etrangères et de la Coopération.

Le Conscil dcs rninistres entendu en sa séancc du 2 août 2000 .

DECRETE

Article 1"' : Monsieur Sabitou K ALAO IrARY est nommé Ministre-Conseiller
à l'arlbassade dLr Bénin à Tripoli
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.\rticle 2. Dans ses nouvelles fbnctions. Monsieur Sabilou K. ALAO FARY
tlénéliciera du traiternent attaclré à son grade actuel auquel s'ajouteront les
indemnités ct avantages matériels divers alloués aux M inistres-Conseillers par Décret
rr" 149/MFAEP/MAEC/MFPTAS du 20 avrit 1965 susvisé et les textes rnodificatifs
srrbséquenls.

Article 3 . Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contrarrcs,
prcncl etfet pour cornpter de la date de prise de lbnctions de l'iutércssé et sera publié

ct conrnruniqué paftout otr besoin sera.

Irait ii Cotonou, Ie 5 sep tembre 20OO

l)ar le Président dc la République,
Chel'de I'Etat. Chef du Couvernernent,

i\lathieu KEREKOt I -

Lc Ministre d'Etat, Chargé cie la Coordination
de l'Action Gouvernementale , du Plan, du

Dér,eloppernent et de la Prorriotion de l'Emploi,

Ilruno r\NlOl-lSSOt. -

I-c Mini l-e Mirristre des flà ere

cl de (] ttorr le, et de la Coo tlo

.\b ou il vc IO-I'(llIAN[..- Kola ol A.ID.II

,\.\IPLIA'IIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4

MAEC 4 MFE 4 Autres ministères t6 SGC 4 DCBM-DCF-DGTCP-DGIG
DGDDI 5 BN _DAN- DLC 3 GCONB- DCCT INSAE 3 BCP- CSM- IGAA 3

UNI} - IIASJEB 3 INTERESSE I .IO I
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